
«Maintenant le peuple» - De la crise à la j
La Confédération Internationale des Syndicats (CSI), qui compte 176 millions de travailleurs 
affi liés dans 312 organisations syndicales de 156 pays, a tenu son 2e congrès à Vancouver 
(Canada) du 21 au 25 juin. La FGTB y était représentée par une délégation de 15 personnes 
emmenées par Rudy De Leeuw, le Président de la FGTB et Anne Demelenne, sa Secrétaire 
générale. Au cœurs des débats, la crise économique et fi nancière et la mutation de l’éco-
nomie vers une économie bas carbone. 

Rudy De Leeuw: 
«Une régulation effi c

La crise économique et fi nancière 
était au centre du congrès de la 
Confédération internationale des 
syndicats. La mondialisation posait 
déjà problème avant la crise. Depuis 
la fi n 2008, la crise fi nancière et la 
crise économique mondiale qu’elle 
a entraînée, n’a fait qu’accentuer les 
problèmes et les inégalités. 

La mondialisation n’a jusqu’à pré-
sent profi té qu’à une minorité et fait 
une majorité de victimes. Pour la 
CSI, il faut maintenant inverser la 
tendance: «c’est à présent au tour du 
peuple – de tous les peuples – dit Guy 
Ryder, le Secrétaire général sortant 
de la CSI, de bénéfi cier des avantages 

de la mondialisation. Le chemin de la 
sortie de crise doit mener à la justice 
sociale mondiale».

Pour ce faire, il faut changer les «va-
leurs» qui commandent l’économie 
mondiale: 
-  Redonner à l’emploi – décent – la 

priorité absolue. Le plein emploi 
doit redevenir l’objectif des politi-
ques économiques. Le rééquilibrage 
des défi cits des comptes publics ne 
doit pas tuer la relance au risque de 
provoquer un double creux dans la 
récession actuelle.

-  L’abondance de main d’œuvre ne 
doit pas déboucher sur une plus 

grande inégalité et la négation des 
droits des travailleurs. Pour aller au-
delà des vœux pieux, la CSI exhorte 
ses membres à accentuer la pres-
sion sur les gouvernements pour 
faire respecter les normes de l’OIT, à 
mener localement des actions pour 
la reconnaissance du droit de négo-
ciation collective ce qui suppose le 
renforcement de la syndicalisation 
des travailleurs.

-  Le profi t à court terme et la spécu-
lation ne doivent plus guider l’éco-
nomie: il faut «fermer le casino». 
Une régulation forte des marchés 
fi nanciers et une taxe sur les tran-
sactions fi nancières doivent être 
mises en tête de l’ordre du jour des 
instances dirigeantes mondiales.

-  Opter pour le vert est un autre vi-
rage fondamental à négocier pour 
relever le défi  climatique qui va de 
pair avec une répartition des res-
sources mondiales plus égalitaire.

Le mouvement syndical mondial 
s’est renforcé grâce à sa réunifi cation. 
Mais un véritable internationalisme 
syndical reste à construire.

On attendait et on attend toujours beaucoup du 
G20, notamment en termes d’une nouvelle ré-
gulation du secteur fi nancier et en vue de réunir 
les moyens pour un nouveau modèle global de 
croissance durable. Depuis des années, la FGTB 
soutient l’action pour l’instauration d’une taxe sur 
les transactions fi nancières internationales. 

Mais aujourd’hui, rien n’est gagné! Le mouvement 
syndical sera dans les faits absents au G 20 de To-
ronto. En Europe,  nous assistons à une surenchère 
de mesures d’austérité entre pays, surenchère qui 
risque d’étouffer dans l’œuf la relance prudente qui 
s’amorce et de fragiliser notre modèle social. 
Et ça, c’est inacceptable.

Il faut mettre sur pied une régulation effi cace 
et développer un autre modèle de production et 
de consommation. Si nous n’y parvenons pas au 
niveau international, les institutions politiques 

bles de la société (penson
facture de la crise.

Nous plaidons donc pour
que, plus d’efforts du FMI 
pour un rôle plus actif du
crises de cette ampleur n
et aussi pour l’instauratio
sactions fi nancières.

Nous devons nous déba
nomique qui considère 
une variable d’adaptati
compétition avec le sud 
relations équitables avec
Dans le cadre d’une appro
international, la FGTB s’i
lisme international qui s
donné aux syndicats par
des projets de développem

Anne Demelenne interpelle
Après le débat avec Dominique Strauss-Kahn (di-
recteur général Fonds monétaire International) et 
Pascal Lamy (Organisation mondiale du Commer-
ce), Anne Demelenne a interpellé Strauss-Kahn: 
tant en Belgique qu’en Europe et dans le monde, les 
travailleurs réclament un autre modèle de société, 
une autre croissance, plus juste, qui redistribue les 
richesses de façon équitable.

Le FMI, à qui le G20 a délégué le processus de règle-
mentation, a étudié la possibilité d’une «contribu-
tion honnête et substantielle du secteur fi nancier à 
l’apurement de la crise du crédit». Ainsi, le Rapport 
intermédiaire du FMI (avril 2010) propose trois 
mesures dont une contribution à la stabilité fi nan-
cière (Financial Stability Contribution: une taxe sur 
les obligations bancaires, y compris off balance), 
une taxe sur les activités fi nancières (Financial 
Activities Tax: une taxe sur les plus-values du 
secteur fi nancier) et une taxe sur les transactions 
fi nancières (Financial Transactions Tax: Tobin 
Tax). Néanmoins, il apparaît que le FMI favorise 
résolument les deux premières solutions.

La Commission européenne, pour sa part, souhaite 
y ajouter une FTT pour faire grimper l’aide au dé-
veloppement bien au-delà des 0,7% du PIB.

Pour la FGTB, le sommet du G20, où la Commission 
européenne sera aussi présente, serait le lieu idéal 
pour trancher le débat.

En outre, la taxe sur les 
est la piste à privilégier ! 
pouvoir en même temps 
transparence sur les fl ux fi
fi samment de fonds en vu
vers une économie plus j
tout en permettant d’inv
des projets visant une éc

 Enfi n, la FGTB est partic
d’apprendre que c’est, en
le FMI, le Conseil de stabil
-dont les rapports avec le
lacunaires-, composé de
représentants des ban-
ques centrales eux-mê-
mes et des ministres des
fi nances, qui est à la barre
d’une éventuelle nouvelle
règlementation sur...les
banques! 

En outre, le CSF, comme
le souligne la CSI dans
son rapport thématique,
opère avec une totale ab-
sence de transparence. 
 
Nous sommes ici confron-
tés à une situation tout à
fait surréaliste où le CSF
est à la fois juge et par-

Sharan Burrow 
à la tête 
de la CSI
Sharan Burrow, jusqu’alors 
présidente  de la CSI , a été 
élue Secrétaire générale, suc-
cédant ainsi au Britannique 
Guy Ryder..S. Burrow est depuis 
2000 présidente du syndicat 
australien ACTU (Australian 
Council of Trade Unions). C’est 
la première fois qu’une femme 
accède à cette fonction.
C’est l’Allemand Michael Som-
mer qui a été élu à la présidence 
de la CSI. Le Président de la FGTB 
Rudy De Leeuw a été reconduit 
en tant que l’un des vice-pré-
sidents.

La 
Confédération 
syndicale 
internationale 
(CSI) 
La Confédération syndicale internationale (CSI) dont le siège est à 
Bruxelles est la plus importante organisation syndicale internationale 
qui défend les intérêts de travailleurs et de travailleuses du monde 


